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Délibération n°20210414-09 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L’an deux mil vingt-et-un, le 14 avril à 18 heures et 30 minutes, le Conseil municipal de la Commune d’Ornon dûment 
convoqué le jeudi 8 avril 2021, s’est réuni en Mairie en session ordinaire, sous la Présidence de Madame le Maire, Nicole 
FAURE. 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
 

Présents : 11 
Serge ARLOT, Andrée BOCQUERAZ, Nicole FAURE, Béatrice FIAT, Julien FIAT, Philippe GALL, Noël GARDEN, Nathalie 
GUICHARD, Gilles GUINARD, Christophe PROUVOST, Christophe RUET 
 
Absents excusés : 0 
 
Procurations : 0 
 
Votants : 11 
 
Béatrice FIAT a été élue secrétaire de séance. 
 
 
Délibération n°20210414-09 : Forêt communale : programme d’actions 2021 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil municipal la délibération n°20210309-05 du 9 mars 2021 relative au programme 
d’actions en Forêt communale. Suite à une réunion de travail avec les agents de l’Office national des forêts (ONF), il est 
proposé de ne retenir que la remise en état des limites de la parcelle 11, telle que présenté dans le tableau ci-dessous. 
 

ACTION MONTANT ESTIMÉ 

Entretien de périmètre 
TRAVAUX Remise en état des limites de la parcelle 11 

3 577,40 € HT 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
retient le programme d’actions 2021 tel que présenté ci-dessus, 
décide d’inscrire ces crédits au budget 2021, 
et charge Madame le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de ces décisions. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
au registre sont les signatures, 
pour expédition conforme. 

Le Maire, 
Nicole FAURE

 


